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CONSEIL MUNICIPAL DE CORNE 

 

 EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 12 DECEMBRE 2011 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Corné s'est réuni le 12 décembre 2011 sous la présidence de  

Jean-Claude LACHENY, Maire, assisté d’Hervé LUCAS, Danielle JACQUIN et Jean-Louis EZECHIEL 

adjoints. 

 

Etaient présents: Mmes et Mrs les Conseillers Municipaux 

-  Pascal BACHELIER, Claude BODIN, François BOULINEAU, Laurence BROSSARD,  

Marie-Edith GILLE , Bernard LAMBERT, Maria MAUGENET, Daniel RAULT, Denis RAVEAU ,  

Marie-France RENOU et François RYBSKI 

Absents ayant donné pouvoir  

-  Philippe BELLANGER à François RYBSKI 

-  Fabrice BERNIER à Laurence BROSSARD 

-  Didier DESPRÉ à Maria MAUGENET 

-  Annie GOULLIART à Danielle JACQUIN 

-  Joël PÉAN à Jean-Louis EZECHIEL 

 

Les dossiers suivants ont été examinés : 

1- PERSONNEL COMMUNAL - A l’unanimité le Conseil Municipal décide : 

 de créer les emplois  contractuels nécessaires au fonctionnement de l’accueil de loisirs pour 2012  

 la création d’un emploi occasionnel pour le service administratif 

 

2- DEMANDE DE CONCOURS A LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

     DE MAINE-ET-LOIRE  - A l’unanimité le Conseil Municipal : 

 sollicite  les services de la direction départementale des territoires pour assurer une mission 

d’assistance technique fournie par l’Etat pour des raisons de solidarité et d’aménagement du 

territoire (ATESAT) à compter du 1
er

 janvier 2012. 

 autorise le Maire à signer la convention d’ATESAT  

 

3- DENOMINATION OFFICIELLE SALLES DU SEQUOIA ET DU BOULODROME   - A l’unanimité le 

Conseil Municipal décide de procéder à la dénomination officielle : 

 

 des salles du séquoia :  - la grande salle -  salle «  Yves ROBERT » 

        - la petite salle   -  salle  « Jean FERRAT » 

                                                               1930-2010 

                                                              Auteur-compositeur-interprète » 

 du boulodrome : boulodrome « Jean-Marc LAMBERT » 
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4- SUBVENTION A L’ASSOCIATION CULTURELLE   - A l’unanimité le Conseil Municipal décide 

d’attribuer à l’Association Culturelle de Corné une subvention de 1 195,63 € en remboursement des frais 

de techniciens employés sur des spectacles organisés par l’association à l’espace du séquoia. 

 

 

 

 

 

 

 

   Pour extrait certifié conforme  

   Affiché  le 14 décembre 2011 

                     Le Maire, 

        

             Jean-Claude LACHENY 

 


